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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa du II de l’article 43 de la loi n° 99 – 1172 du 30 décembre 1999 de finances 
pour 2000 est complété par les mots : « , à l’exception des nouvelles installations en cours de 
construction ou construites après l’entrée en vigueur de la loi n° du  relative à l’accélération des 
procédures liées à la construction de nouvelles installations nucléaires à proximité de sites 
nucléaires existants et au fonctionnement des installations existantes, et jusqu’en 2050 ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La taxe sur les installations nucléaires de base (taxe INB) a été créée par l’article 43 de la loi de 
finances pour 2000. Cette taxe est due par l’exploitant de chacune des 70 installations nucléaires 
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françaises à compter de son autorisation de création et jusqu’à son démantèlement (où elle est 
toutefois réduite de 50 %). Sur ces 70 INB, il y a en a 56 qui sont exploitées par EDF, 10 par le 
CEA et 4 par AREVA.

Le présent projet de loi ayant pour but d’accélérer la construction de nouveaux réacteurs nucléaires 
en facilitant notamment les procédures administratives, le groupe LR propose donc en parallèle 
d’exonérer de cette taxe les nouvelles constructions nucléaires jusqu’en 2050, ce qui correspond à la 
date jusqu’à laquelle les sénateurs avaient initialement proposé de permettre une simplification des 
procédures dans le présent projet de loi. EDF ayant été missionnée pour construire les six prochains 
EPR2, cette mesure vise donc en particulier à alléger les finances de l’entreprise publique et ainsi 
l’aider à relancer le nucléaire.

Tel est l’objet de l’amendement des députés LR.


